
SEANCE PUBLIQUE

 

PV de la dernière réunion - Approbation 

Conformément à l’article 1122-16 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, le procès-verbal de la dernière réunion a été mis à la disposition des 

conseillers sept jours francs au moins avant le jour de la séance et il sera considéré comme 

approuvé si aucune observation n’est formulée à son sujet d’ici à la fin de la réunion. 

Points présentés en urgence

504.1 - Motion demandant la libération du tournaisien Olivier VANDECASTEELE détenu en Iran 

Vu la Nouvelle Loi Communale, telle que modifiée à ce jour;  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Considérant que le travailleur humanitaire tournaisien Olivier Vandecasteele, a été arrêté le 

24 février 2022 sans aucun motif par les autorités iraniennes ; 

Considérant qu’il s’agit dès lors d’une arrestation arbitraire ;   

Considérant les conditions déplorables, inhumaines, dans lesquelles se trouvent enfermé 

Olivier Vandecasteele ;  

Considérant qu’en 9 mois et demi, malgré une insistance répétée, l’ambassadeur belge n’a 

obtenu que 6 visites consulaires sous haute surveillance ; 

Considérant qu’Olivier Vandecasteele n’a dès lors pas le droit d’évoquer les sujets qu’il 

souhaite lors de ces entretiens ; 

Considérant que la santé de l’intéressé se dégrade fortement ;  

Considérant qu’Olivier Vandecasteele a informé les services consulaires qu'il avait comparu 

devant un tribunal à l’insu des autorités belges locales et de ses avocats iraniens. Son 

"avocat" désigné par le tribunal n'a jamais pris la parole pendant son "procès". Olivier 

Vandecasteele a également partagé qu'il venait d’être condamné pour toutes les charges 

retenues contre lui sans avoir été autorisé à communiquer sur ces charges ;  

Considérant que cette injustice et le manque de perspectives pour Olivier Vandecasteele 

ont sérieusement entamé sa capacité de résistance physique et sa santé mentale ;  

Considérant qu’Olivier Vandecasteele a entamé une grève de la faim depuis la mi-

novembre ;  

Considérant qu’Olivier Vandecasteele est toujours à l’isolement complet depuis plus de 285 

jours et qu’il est détenu dans des conditions inhumaines, ce qui est considéré comme de la 

torture par les Nations unies et Amnesty International ; 

Considérant que ce traité ouvrait la porte à un échange de prisonniers, d'un côté le 

diplomate iranien condamné en 2021 en Belgique à 20 ans de prison pour un projet 

d'attentat en France, et de l'autre, Olivier Vandecasteele;  



Considérant que la Cour constitutionnelle a décidé le 8 décembre 2022 de suspendre la 

loi d’assentiment au traité qui permet le transfèrement ; 

Considérant qu’Olivier Vandecasteele a été condamné le 14 décembre à une peine de 28 

ans de prison ; 

Considérant que la famille d'Olivier Vandecasteele est anéantie par cette situation ;  

Considérant la mobilisation citoyenne en soutien à Olivier Vandecasteele, notamment au 

travers d’une pétition ayant recueilli plus de 35.000 signatures ; 

Par ses motifs; 

DECIDE: à l'unanimité des suffrages: 

Article 1er : La sollicitation du Gouvernement fédéral, de l’ambassadeur de Belgique en Iran 

et de l’ambassadeur d’Iran en Belgique afin de mettre en oeuvre toutes les procédures 

diplomatiques possibles pour faire libérer Olivier Vandecasteele en urgence.  

Art. 2: La sollicitation du Gouvernement fédéral, de l’ambassadeur de Belgique en Iran et de 

l’ambassadeur d’Iran en Belgique de veiller à la dignité des conditions de détention d’Olivier 

Vandecasteele.   

Art. 3 : La sollicitation du Premier ministre, du Ministre de la Justice et de la Ministre des affaires 

étrangères afin de prendre une initiative internationale, par exemple sous la forme d'un 

nouveau traité ou d'une nouvelle déclaration internationale, contre les prises d'otages 

étatiques.  

Art. 4: La transmission de la présente motion à Gouvernement fédéral, à l’ambassadeur de 

Belgique en Iran et à l’ambassadeur d’Iran en Belgique ainsi qu'à l'administration communale 

de Tournai.  

Art. 5: Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

 

Conseil de l'Action sociale - Désignation des membres  

Vu la Loi du 08 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale (ci-après "la Loi 

organique"), tel que modifiée à ce jour; 

Vu la motion de méfiance constructive collective à l'égard du Collège communal, déposée 

entre les mains de la Directrice générale, en date du 17 décembre 2022, par les groupes 

politiques Dour Demain et votre Dour ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal  décidant 

d’adopter la motion de méfiance collective constructive à l'égard du Collège communal, 

déposée entre les mains de la Directrice générale, en date du 17 décembre 2022, par les 

groupes politiques Dour Demain et votre Dour et, par voie de conséquence, le nouveau 

pacte de majorité ; 

Considérant que l'article 10, §3 de ladite Loi organique énonce que le vote d’une motion de 

méfiance concernant l’ensemble du Collège ou l’adoption du nouveau pacte de majorité 



visé à l’article L1123-1, §5, du Code emporte de plein droit la démission des membres du 

Conseil de l’Action sociale, du Bureau permanent et des Comités spéciaux ; 

Considérant que les règles relatives à la répartition des sièges au Conseil de l'action sociale 

entre les groupes politiques représentés au Conseil communal sont déterminées par l'article 

10 de la loi organique; que cette disposition prévoit, en son paragraphe 1er, un mécanisme 

général de répartition et, en son paragraphe 2, un mécanisme dérogatoire de répartition 

pour le cas où l'application du mécanisme général ne confère pas aux groupes politiques 

participant au pacte de majorité la majorité des sièges; 

Considérant qu'il résulte de l'article L1121-3, alinéa 1er, du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation et de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 08 mars 2018 portant 

classification des communes en exécution de ladite disposition, que le nombre des membres 

du Conseil communal s'élève à 25; 

Considérant qu'il résulte de l'article 10, §1er, de la loi organique et de l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 08 mars 2018 susdit que le Conseil de l'Action sociale est composé 

de 11 membres; 

Vu les résultats définitifs des élections communales du 14 octobre 2018 dont il appert que la 

répartition des sièges au sein du Conseil communal entre les différents groupes politiques tels 

que visés à l'article L1123-1, §1er, du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

s'établit comme suit : 

Groupe DOUR DEMAIN : 14 sièges 

Groupe VOTRE DOUR : 11 sièges 

Considérant que suivant le mécanisme général prévu à l'article 10, § 1er, de la loi organique 

des centres publics d'action sociale, la répartition des 11 sièges du Conseil de l'action sociale 

s'opère comme suit : 

Groupe 

politique 

Partie au 

pacte de 

majorité 

OUI/NON 

chiffre 

électoral 

nombre de 

sièges 

détenus par 

le groupe 

au conseil 

communal 

calcul 

sièges 

directemen

t acquis 

sièges affectés 

selon décimales 

ou en cas 

d'égalité de 

décimales selon 

le chiffre 

électoral 

total 

des 

sièges 

DOUR 

DEMAIN 
OUI 4.881 14 

(11:25)x1

4 = 6,16 
6   6 

VOTRE 

DOUR 
OUI 3.962 11 

(11:25)x1

1 = 4,84 
4 1 5 

  

Considérant que selon la répartition ainsi opérée, les groupes politiques ont droit au nombre 

de sièges ci-après : 

Groupe participant au pacte de majorité : 

Groupe DOUR DEMAIN : 6 sièges 



Groupe VOTRE DOUR : 5 sièges 

Considérant que la répartition ainsi opérée confère au groupe politique participant au pacte 

de majorité, la majorité des sièges au Conseil de l'action sociale; 

Considérant que chaque groupe politique a déposé une liste de candidats, entre les mains 

du Bourgmestre, assisté du Directrice générale f.f.; 

Considérant que le groupe politique DOUR DEMAIN, MM. Carlo DI ANTONIO, Vincent 

LOISEAU, Sammy VAN HOORDE, Martine COQUELET, Pierre CARTON, Christine GRECO-

DRUART, Patrick POLI, Marcel DE RAIJMAEKER, Catia POMPILII, Emilie RIODA, Virginie 

BOURLARD, Roméo DELCROIX, Alain MIRAUX et Isabelle DELHAYE conseillers communaux, ont 

présenté les candidats suivants : 

Nom et Prénoms 
Date de 

naissance 
Adresse Sexe 

Conseiller 

communal  

OUI/NON 

COQUELET Martine 
11 septembre 

1964 

rue Basse, 196 à 7370 

DOUR 
F OUI 

VAN DE MAELE 

Corinne 
05 février 1963 

Avenue Wauters, 40 à 

7370 DOUR 
F NON 

BINET Betty 02 janvier 1963 
rue d'Audregnies, 48 à 

7370 DOUR 
F NON 

CASTELAIN Ludovic 
11 décembre 

1984 

rue Grande, 61 à 7370 

DOUR 
M NON 

LAGGAB Madjide 04 janvier 1970 
Grand Place, 24 à 7370 

DOUR 
M NON 

ABRAINI Danilo 
05 décembre 

1983 

rue Victor Caudron, 38 à 

7370 DOUR 
M NON 

  

Considérant qu'il est mentionné qu'en séance du 26 décembre 2022, le Conseil communal a 

pris acte de la déclaration de démission de Monsieur Roméo DELCROIX ainsi que de 

Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et de leur souhait de siéger 

comme indépendants au sein du Conseil communal ; 

Considérant qu'à cette même séance, le Conseil communal a pris acte de la démission de 

Madame Emilie RIODA du groupe politique DOUR DEMAIN et de son souhait de siéger 

comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que le groupe politique VOTRE DOUR, MM. Joris DURIGNEUX, Ariane CHRISTIAN, 

Thomas DURANT, Antoine CAUCHIES, Sabine CARTON, Eric MORELLE, Marc COOLSAET, Fabian 

RUELLE, Concetta CANNIZZARO-CANION, Alexy SAUTELET et Nathalie BERTRAND, conseillers 

communaux, ont présenté les candidats suivants : 



Nom et Prénoms 
Date de 

naissance 
Adresse Sexe 

Conseiller 

communal  

OUI/NON 

ANACLERIO Marie-

Claire 
16 août 1963 

Rue Courteville, 26 à 

7370 Dour 
F NON 

LEKEUCHE Pascal  4 février 1964 
Rue du Coin du bois, 28 

à 7370 Dour  
M NON 

NTEM NTEM Samuel  13 février 1963 
Chemin de Wasmes, 45 

à 7370 DOUR  
M NON 

SAUTELET Alexy  
28 septembre 

1991 

rue de Boussu, 94 à 7370 

DOUR 
F OUI 

SIMON Jean-Pierre 16 janvier 1951 
rue du Quesnoy, 94 à 

7370 DOUR 
M NON 

  

Considérant que lesdites listes ont été déclarées recevables après l'examen auquel il a été 

procédé conformément à l'article 11 de la loi organique des Centres publics d'Action 

sociale; 

PREND ACTE que sont élus de plein droit Conseillers de l'Action sociale : 

Pour le groupe DOUR DEMAIN : 

MM. Martine COQUELET, Corinne VAN DE MAELE, Betty BINET, Ludovic CASTELAIN, Madjide 

LAGGAB, Danilo ABRAINI. 

Pour le groupe VOTRE DOUR : 

MM. Marie-Claire ANACLERIO, Pascal LEKEUCHE, Samuel NTEM NTEM, Alexy SAUTELET, Jean-

Pierre SIMON. 

Le résultat de l'élection est immédiatement proclamé par le Président. 

Observe qu'aucun des élus ne se trouve dans un cas d'incompatibilité. 

Conformément à l'article L3122-2, 8°, du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente délibération, accompagnée des pièces justificatives, sera 

transmise dans les quinze jours de son adoption au Gouvernement wallon. 

Monsieur Pierre Carton demande la parole et déclare s'abstenir sur ce point au motif qu'il 

regrette que la minorité de fait ne soit pas représentée au CPAS. 

Conseil de police - Election d'un membre 

Vu la Loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 

niveaux, ci-après dénommée « LPI », telle que modifiée à ce jour; 

Vu l’Arrêté royal du 07 novembre 2018 modifiant l’Arrêté royal du 20 décembre 2000 relatif à 

l’élection des membres du Conseil de police dans chaque Conseil communal ci-après 

dénommé « arrêté royal », tel que modifié à ce jour ; 



Vu la délibération du 03 décembre 2018 par laquelle le Conseil communal a procédé en 

séance publique et au scrutin secret à l'élection des membres effectifs du Conseil de police 

et de leurs éventuels suppléants ; 

Vu la délibération du 20 octobre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déchéance de Madame Ariane STRAPPAZZON de son mandat de Conseillère communale 

ainsi que de ses mandats dérivés; 

Considérant que Madame Catia POMPILII, suppléante de cette dernière, est devenue 

membre effectif du Conseil de police ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et 

de son souhait de siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 28 décembre 2022, Madame Catia POMPILII 

confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 2022 ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que conformément à l’article 12, alinéa 1er, de ladite loi, le Conseil de police de 

la zone pluricommunale des Hauts-Pays à laquelle appartient la commune, est composé, 

outre les Bourgmestres qui sont membres de plein droit, de 17 membres élus ; 

Considérant que le Conseil de police sortant a fixé, en séance du 20 novembre 2018, sur 

base des dispositions de l’article 12 précité, le nombre de membres que doit élire chaque 

Conseil communal; que le nombre de membres à élire pour notre commune s’élève à 8 ; 

Considérant que l'article 19 de la loi LPI prévoit que lorsqu'un membre effectif cesse de faire 

partie du Conseil de police avant l'expiration de son mandat et qu'il n'a pas de suppléant, 

tous les Conseillers communaux encore en fonction qui avaient signé la présentation du 

membre à remplacer, peuvent présenter ensemble un candidat membre effectif et un ou 

plusieurs candidats suppléants [...] et que s'il en est autrement, il est pourvu au remplacement 

par un vote secret où chaque Conseiller communal dispose d'une voix et où le candidat 

ayant obtenu le nombre de voix le plus élevé est déclaré élu. En cas de parité de voix, 

l'article 17 est applicable; 

Considérant qu'il y a donc lieu de procéder au remplacement par un vote secret en tenant 

compte du fait que chaque Conseiller communal dispose d'une seule voix ; 

Considérant que le groupe DOUR DEMAIN propose Monsieur Vincent LOISEAU commue 

membre effectif du Conseil de police; 

PROCEDE en séance publique et au scrutin secret à l’élection d'un membre effectif du 

Conseil de police. 

Monsieur Carlo DI ANTONIO, Bourgmestre assisté de Mesdames SAUTELET Alexy et Emilie 

RIODA, Conseillères communales les plus jeunes, assure le bon déroulement des opérations. 

Madame Carine NOUVELLE, Directrice générale, assure le secrétariat et rédige le procès-

verbal. 



24 conseillers sont présents 

24 bulletins de vote sont remis au Bourgmestre et à ses assesseurs ; 

24 conseillers prennent part au scrutin et reçoivent chacun 1 bulletin de vote ; 

24 bulletins de vote ont été trouvés dans l’urne. 

Considérant que le recensement des voix en ce qui concerne ces bulletins de vote valables 

se répartissent comme suit : 

• Bulletins non valables :   0           

• Bulletins blancs :  0                 

• Bulletins valables: 24 parmi lesquels 20 portent la mention "oui" et 4 la mention "non". 

              

Constate que Monsieur Vincent LOISEAU, candidat membre effectif est élu par 20 voix contre 

4. 

Le Bourgmestre déclare qu'est élu membre effectif du Conseil de police la personne ci-après. 

NOM et PRENOM 

 Candidat effectif 
DATE DE NAISSANCE  PROFESSION 

Vincent LOISEAU 19 juillet 1970 Directeur d'école 

Que les conditions d’éligibilité sont remplies par le candidat membre effectif élu; 

Considérant que le membre effectif ne se trouve pas dans un cas d’incompatibilité précisé à 

l’article 15 LPI ; 

Le présent procès-verbal, établi en deux exemplaires et accompagné des bulletins de vote, 

tant valables que non valables, sera envoyé sans délai au Collège provincial, conformément 

à l’article 18bis de la loi du 7 décembre 1998 et à l’article 15 de l’arrêté royal du 20 

décembre 2000. 

9 - Intercommunale ORES ASSETS - Démission du groupe politique DOUR DEMAIN - Roméo 

DELCROIX - Désignation d'un remplaçant au sein de l'Assemblée générale  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, Monsieur Roméo Delcroix en qualité de représentant de la Commune 

au sein de l'Assemblée générale d'ORES ASSET ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Monsieur Roméo DELCROIX du groupe politique DOUR DEMAIN 

et de son souhait de siéger comme indépendant au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 29 décembre 2022, Monsieur Roméo 

DELCROIX confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 

2022 ;  

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 



démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que la commune doit être représentée à l’Assemblée générale de 

l’intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal et ce, parmi les membres des Conseils et Collèges 

communaux conformément à L1523-11 du CDLD; 

Considérant que l'application de la clé D’Hondt par parti ou liste représentée au Conseil 

communal confère 3 postes au groupe Dour Demain et 2 au groupe Votre Dour ; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner un(e) représentant(e) afin de remplacer Monsieur 

Roméo DELCROIX dans ce poste ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Monsieur Roméo DELCROIX 

par Monsieur Vincent LOISEAU; 

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité: 

Article 1er : De désigner au titre de délégué aux assemblées générales de l’Intercommunale 

ORES Assets, Monsieur Vincent LOISEAU, domicilié à 7370 DOUR, rue du Quesnoy, 147b, en 

remplacement de Monsieur Roméo DELCROIX. 

Art. 2 : De transmettre la présente délibération au représentant désigné ainsi qu’à 

l’intercommunale ORES Assets.  

974 - Intercommunale IDEA - Démission du groupe politique DOUR DEMAIN - Roméo DELCROIX - 

Désignation d'un remplaçant au sein de l'Assemblée générale  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, Monsieur Roméo DELCROIX en qualité de représentant de la 

Commune au sein de l'Assemblée générale de l'IDEA ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Monsieur Roméo DELCROIX du groupe politique DOUR DEMAIN 

et de son souhait de siéger comme indépendant au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 29 décembre 2022, Monsieur Roméo 

DELCROIX confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 

2022 ;  

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que la commune doit être représentée à l’Assemblée générale de 

l’intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal et ce, parmi les membres des conseils et collèges 

communaux conformément à l'article L1523-11 du CDLD; 



Considérant que l’application de la clé D’Hondt par parti ou liste représentée au Conseil 

communal confère 3 postes à Dour Demain et 2 à Votre Dour ;  

Considérant qu'il y a lieu de désigner un(e) représentant(e) afin de remplacer Monsieur 

Roméo DELCROIX dans ce poste ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Monsieur Roméo DELCROIX 

par Madame Virginie BOURLARD; 

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité : 

Article 1er : De désigner au titre de déléguée aux assemblées générales de 

l’Intercommunale IDEA, Madame Virginie BOURLARD, domiciliée à 7370 DOUR, rue 

Moranfayt, 175, en remplacement de Monsieur Roméo DELCROIX. 

Art. 2 : De transmettre la présente délibération au représentant désigné ainsi qu’à 

l’intercommunale IDEA. 

9 - Intercommunale HYGEA - Démission du groupe politique Dour Demain - Emilie RIODA et 

Roméo DELCROIX - Désignation de remplaçants sein de l'Assemblée générale 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, Monsieur Roméo DELCROIX et Madame Emilie RIODA en qualité de 

représentants de la Commune au sein de l'Assemblée générale d'HYGEA; 

Considérant que par courrier recommandé reçu en date du 22 décembre 2022, Madame 

Emilie RIODA a informé l'administration communale qu'elle démissionnait du groupe DOUR 

DEMAIN et qu'elle siégerait donc comme indépendante au sein du Conseil communal; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

démission de Madame Emilie RIODA du groupe politique DOUR DEMAIN et de son souhait de 

siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Monsieur Roméo DELCROIX du groupe politique DOUR DEMAIN 

et de son souhait de siéger comme indépendant au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 29 décembre 2022, Monsieur Roméo 

DELCROIX confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 

2022 ;  

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que la commune doit être représentée à l’Assemblée générale de 

l’intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal et ce, parmi les membres des conseils et collèges 

communaux conformément à l'article L1523-11 du CDLD; 



Considérant que l’application de la clé D’Hondt par parti ou liste représentée au Conseil 

communal confère 3 postes à Dour Demain et 2 à Votre Dour ;  

Considérant qu'il y a lieu de désigner deux représentants afin de remplacer Madame Emilie 

RIODA et Monsieur Roméo DELCROIX dans ces postes ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose: 

• de remplacer Monsieur Roméo DELCROIX par Madame Isabelle DELHAYE; 

• de remplacer Madame Emilie RIODA par Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER; 

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité : 

Article 1er : De désigner au titre de délégués aux assemblées générales de l’Intercommunale 

HYGEA : 

• Madame Isabelle DELHAYE, domiciliée à 7370 DOUR, rue Ferrer, 69, en 

remplacement de Monsieur Roméo DELCROIX 

• Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER, domicilié à 7370 DOUR, rue des Andrieux, 153, en 

remplacement de Madame Emilie RIODA. 

Art. 2 : de transmettre la présente délibération aux représentants désignés ainsi qu’à 

l’intercommunale HYGEA. 

9:568 - Intercommunale Parc Naturel des Hauts-Pays - Démission du groupe politique Dour 

Demain - Emilie RIODA - Démission de Pierre CARTON de son poste - Désignations de 

remplaçants au sein de l'Assemblée générale 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu la Délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, Madame Emilie RIODA en qualité de représentante de la Commune 

au sein de l'Assemblée générale de l'intercommunale Parc Naturel des Hauts-Pays ;  

Considérant que par courrier recommandé reçu en date du 22 décembre 2022, Madame 

Emilie RIODA a informé l'administration communale qu'elle démissionnait du groupe DOUR 

DEMAIN et qu'elle siégerait donc comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Vu la Délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

démission de Madame Emilie RIODA du groupe politique DOUR DEMAIN et de son souhait de 

siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ;  

Considérant que par courriel reçu en date du 10 janvier 2023, Monsieur Pierre CARTON 

a informé l'Administration communale qu'il démissionnait de son poste au sein de l'Assemblée 

générale ;  



Considérant que la commune doit être représentée à l’Assemblée générale de 

l’intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal et ce, parmi les membres des conseils et collèges 

communaux conformément à l'article L1523-11 du CDLD; 

Considérant que l’application de la clé D’Hondt par parti ou liste représentée au Conseil 

communal confère 3 postes à Dour Demain et 2 à Votre Dour ;  

Considérant qu'il y a lieu de désigner des représentant(e)s afin de remplacer Madame Emilie 

RIODA et Monsieur Pierre CARTON dans ce poste ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Emilie RIODA par 

Madame Martine COQUELET; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Monsieur Pierre CARTON par 

Madame Christine GRECO; 

PREND ACTE de la démission de Monsieur Pierre CARTON de son poste de représentant au 

sein de l'Assemblée générale de l'intercommunale Parc Naturel des Hauts-Pays.  

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité : 

Article 1er: De désigner au titre de délégués aux assemblées générales du Parc Naturel des 

Hauts-pays, Madame Martine COQUELET, domiciliée à 7370 DOUR, rue Basse, 196, en 

remplacement de Madame Emilie RIODA et Madame Christine GRECO, domiciliée à 7370 

DOUR, rue de la Tournelle, 1, en remplacement de Monsieur Pierre CARTON.  

Art. 2 : De transmettre la présente délibération aux représentants désignés ainsi qu’au Parc 

Naturel des Hauts-Pays. 

936:663.4 - Intercommunale Centre de santé Harmegnies-Rolland - Démission du groupe 

politique Dour Demain - Catia POMPILII - Désignation remplaçant au sein de l'Assemblée 

générale 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu la Délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, Madame Catia POMPILII en qualité de représentante de la Commune 

au sein de l'Assemblée générale de l'intercommunale Centre de santé Harmegnies-Rolland ; 

Vu la Délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et 

de son souhait de siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 28 décembre 2022, Madame Catia POMPILII 

confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 2022; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que la commune doit être représentée à l’Assemblée générale de 

l’intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 



majorité du Conseil communal et ce, parmi les membres des conseils et collèges 

communaux conformément à l'article L1523-11 du CDLD; 

Considérant que l’application de la clé D’Hondt par parti ou liste représentée au Conseil 

communal confère 3 postes à Dour Demain et 2 à Votre Dour ;  

Considérant qu'il y a lieu de désigner un(e) représentant(e) afin de remplacer Madame 

Catia POMPILII dans ce poste ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Catia POMPILII par 

Madame Christine GRECO; 

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité : 

Article 1er :  De désigner au titre de délégué aux assemblées générales de l’Intercommunale 

Centre de santé Harmegnies-Rolland, Madame Christine GRECO, domiciliée à 7370 DOUR, 

rue de la Tournelle, 1, en remplacement de Madame Catia POMPILII 

Art. 2 : De transmettre la présente délibération au représentant désigné ainsi qu’à 

l’intercommunale Centre de santé Harmegnies-Rolland. 

192 - Union des Villes et Communes de Wallonie ASBL - Démission du groupe politique Dour 

Demain - Catia POMPILII - Désignation d'un remplaçant au sein de l'Assemblée générale 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu les Statuts de l'Asbl Union des Villes et Communes de Wallonie; 

Vu la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, Madame Catia POMPILII en qualité de représentante de la Commune 

au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl Union des Villes et Communes de Wallonie ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et 

de son souhait de siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 28 décembre 2022, Madame Catia POMPILII 

confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 2022 ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant qu'en vertu des statuts de l’ASBL, chaque commune affiliée dispose d'un 

représentant à l’Assemblée générale ; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner un représentant afin de remplacer Madame Catia 

POMPILII dans ce poste ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Catia POMPILII par 

Monsieur Carlo Di Antonio au sein de l'Assemblée générale de l'ASBL Union des Villes et 

Communes de Wallonie ; 



DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité : 

Article 1er : De désigner au titre de délégué aux assemblées générales de l'ASBL Union des 

Villes et Communes de Wallonie, Monsieur Carlo Di Antonio, domicilié, à 7370 DOUR, rue des 

Vainqueurs, 125, en remplacement de Madame Catia POMPILII. 

Art. 2 : De transmettre la présente délibération au représentant désigné ainsi qu’à l'ASBL 

Union des Villes et Communes de Wallonie. 

185.2 - Comité concertation Commune/CPAS - Démission groupe politique Dour Demain - Catia 

POMPILII - Démission Christine GRECO - Remplacement 

Vu l'Arrêté royal du 21 janvier 1993 fixant les modalités de la concertation visée à l'article 26§2 

de la loi du 08 juillet 1976 organique des CPAS, tel que modifié à ce jour; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Comité de concertation Commune/CPAS approuvé par 

le Conseil communal en séance du 03 septembre 2007 et par le Conseil de l'Action sociale le 

28 août 2007; 

Vu la délibération du 28 novembre 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné les 

représentants de la Commune au sein du Comité de concertation commune/CPAS. 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et 

de son souhait de siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 28 décembre 2022, Madame Catia POMPILII 

confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 2022 ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que par courriel reçu en date du 10 janvier 2023, Madame Christine GRECO 

communique sa démission au poste de représentante au sein du Comité de concertation 

Commune/CPAS ; 

Considérant que le règlement d'ordre intérieur stipule que la concertation aura lieu entre une 

délégation du Conseil de l'Action sociale et une délégation du Conseil communal; 

Considérant que ces délégations se composent au moins du Bourgmestre ou de l'Echevin 

désigné par ce dernier, et du Président du Conseil de l'action sociale; 

Considérant que la délégation du Conseil communal se compose de 4 membres; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner des représentants afin de remplacer Madame Catia 

POMPILII et Madame Christine GRECO dans ces postes ; 

Considérant que Monsieur Vincent LOISEAU est remplacé par Monsieur Carlo DI ANTONIO en 

sa qualité de Bourgmestre; 



Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Catia POMPILII par 

Madame Alexy SAUTELET et Madame Christine GRECO par Monsieur Joris DURIGNEUX au sein 

du Comité de concertation ; 

PREND ACTE de la démission de Madame Christine GRECO de son poste de représentant au 

sein du Comité de concertation Commune/CPAS.  

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité : 

Article 1er: De désigner pour représenter le Conseil communal au sein du Comité de 

concertation du CPAS: le Bourgmestre, à savoir Monsieur Carlo DI ANTONIO domicilié à 7370 

DOUR, rue des Vainqueurs, 125, en remplacement de Monsieur Vincent LOISEAU, Madame 

Alexy SAUTELET, domiciliée, à 7370 DOUR, rue de Boussu, 124, en remplacement 

de Madame Catia POMPILII et Monsieur Joris DURIGNEUX, domicilié, à 7370 DOUR, rue Sainte 

Catherine, 109, en remplacement de Madame Christine GRECO. 

Art.2 : Cette mission prendra fin au plus tard en même temps que leur mandat de membre 

du Conseil communal. 

Art. 3 : La présente résolution sera transmise au Conseil de l'action sociale ainsi qu'aux 

représentants désignés. 

193 - ASBL DU BELVÉDÈRE - Démissions du groupe politique DOUR DEMAIN de Roméo DELCROIX 

et de Catia POMPILII - Démissions de Vincent LOISEAU et Sabine CARTON de leur poste de 

représentant - Désignation de remplaçants au sein de l'Assemblée générale et proposition de 

candidats au Conseil d'administration 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu les statuts de l'Asbl Le Belvédère; 

Vu la délibération du 24 octobre 2019 par laquelle le Conseil communal désigne, pour le 

groupe Dour Demain, Madame Catia POMPILII et Monsieur Roméo DELCROIX en qualité de 

représentants de la Commune au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl du Belvédère et 

proposé la candidature de Monsieur Roméo DELCROIX au sein du Conseil d'administration ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par lequel le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Monsieur Roméo DELCROIX du groupe politique DOUR DEMAIN 

et de son souhait de siéger comme indépendant au sein du Conseil communal ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par lequel le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et 

de son souhait de siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 28 décembre 2022, Madame Catia POMPILII a 

confirmé sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 2022 ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 29 décembre 2022, Monsieur Roméo 

DELCROIX confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 

2022 ;  



Considérant que par courriel reçu en date du 30 décembre 2022, Monsieur Vincent 

LOISEAU communique sa démission au poste de représentant à l'Assemblée générale ainsi 

qu'au Conseil d'Administration ; 

Considérant que par courriel reçu en date du 30 décembre 2022, Madame Sabine 

CARTON communique sa démission au poste d'administratrice au sein du Conseil 

d'Administration ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que l'Asbl du Belvédère est composée de maximum 16 membres effectifs et 

d'un Président d'honneur;  

Considérant que les membres ont, d'une part, la qualité de Conseillers communaux 

représentant à ce titre la commune et, d'autre part, la qualité de représentants du CPAS, du 

Centre culturel, du Centre sportif Elouges/Dour, de la Scrl le Logis dourois et de l'Asbl Dour 

Centre Ville; 

Considérant que les Conseillers communaux sont désignés par le Conseil communal par 

application du principe de proportionnalité politique; 

Considérant que l'application du principe de proportionnalité confère 5 postes à Dour 

Demain et 3 postes à Votre Dour; 

Considérant que le nombre d'administrateurs est fixé à 5. La composition de celui-ci doit 

respecter le principe de proportionnalité politique, soit pour Dour Demain : 3 et pour Votre 

Dour : 2; 

Considérant l'article L1234-2§1er du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

stipule que les administrateurs représentant la commune sont de sexe différent et que leur 

nombre ne peut dépasser un cinquième du nombre de conseillers communaux; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner des représentants afin de remplacer Monsieur Roméo 

DELCROIX, Madame Catia POMPILII, Monsieur Vincent LOISEAU et Madame Sabine 

CARTON dans ces postes ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Monsieur Roméo DELCROIX 

et Madame Catia POMPILII par Madame Isabelle DELHAYE et par Monsieur Marcel DE 

RAIJMAEKER au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl du Belvédère ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose la candidature de Monsieur Marcel DE 

RAIJMAEKER afin de remplacer Monsieur Roméo DELCROIX et Madame Virginie BOURLARD 

afin de remplacer Monsieur Vincent LOISEAU au sein du Conseil d'administration de l'Asbl du 

Belvédère ;  

Considérant que le groupe Votre Dour propose la candidature de Monsieur Antoine 

CAUCHIES afin de remplacer Madame Sabine CARTON au sein du Conseil d'administration 

de l'Asbl du Belvédère ;  



PREND ACTE de la démission de Monsieur Vincent LOISEAU au poste de représentant au sein 

de l'Assemblée générale et d'administrateur au sein du Conseil d'Administration ainsi que de 

Madame Sabine CARTON au poste d'administratrice au sein du Conseil d'Administration.  

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité : 

Article 1er : De désigner au titre de délégués aux assemblées générales de l'Asbl du 

Belvédère:  

• Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER, domicilié, à 7370 DOUR, rue des Andrieux, 153 en 

remplacement de Madame Catia POMPILII  

• Madame Isabelle DELHAYE domiciliée 7370 Dour à Rue Ferrer, 69 en remplacement 

de Monsieur Roméo DELCROIX.  

• Madame Martine COQUELET, domiciliée à 7370 DOUR, rue Basse, 196, en 

remplacement de Monsieur Vincent LOISEAU. 

Art.2 : De proposer comme candidat administrateur au sein du Conseil d'administration de 

l'Asbl du Belvédère 

• Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER domicilié, à 7370 DOUR, rue des Andrieux, 153, en 

remplacement de Monsieur Roméo DELCROIX 

• Monsieur Antoine CAUCHIES domicilié à 7370 DOUR, rue du Stade, 70b, en 

remplacement de Madame Sabine CARTON 

• Madame Virginie BOURLARD domiciliée à 7370 DOUR, rue Moranfayt, 175 en 

remplacement de Monsieur Vincent LOISEAU 

Art. 3: De transmettre la présente délibération aux représentants désignés ainsi qu’à l'Asbl du 

Belvédère 

193 - ASBL AGAPE - Démission du groupe politique Dour Demain - Catia POMPILII - Désignation 

d'un remplaçant à l'assemblée générale 

Me Nathalie Bertrand quitte momentanément la séance. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu les Statuts de l'Asbl Agape; 

Vu la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal désigne, pour le 

groupe Dour Demain, Madame Catia POMPILII en qualité de représentante de la Commune 

au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl AGAPE; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et 

de son souhait de siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 28 décembre 2022, Madame Catia POMPILII 

confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 2022 ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 



démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que le nombre minimum de représentants à l'Assemblée générale est fixé à 8 et 

le nombre maximum à 15; que les représentants citoyens seront 6 maximum. La majorité des 

membres représentent le Conseil communal. 

Considérant que la commune doit être représentée à l'Assemblée générale de l'Asbl par des 

Conseillers communaux ainsi qu'un représentant de l'administration communale; 

Considérant que la désignation des Conseillers communaux ainsi que leur nombre sont 

décidés par le Conseil communal par application du principe de proportionnalité politique; 

Considérant que le Conseil communal a fixé le nombre de Conseillers communaux 

représentant la Commune au sein de l'Assemblée générale à 8, ce qui confère 5 postes à 

Dour Demain et 3 postes à Votre Dour; 

Considérant l'article L1234-2§1er du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

stipule que les administrateurs représentant la commune sont de sexe différent et que leur 

nombre ne peut dépasser un cinquième du nombre de Conseillers communaux; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner un représentant afin de remplacer Madame Catia 

POMPILII dans ce poste ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Catia POMPILII par 

Madame Christine GRECO au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl AGAPE ; 

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité : 

Article 1er : De désigner au titre de délégué aux assemblées générales de l'Asbl AGAPE, 

Madame Christine GRECO, domiciliée, à 7370 DOUR, rue de la Tournelle, 1, en remplacement 

de Madame Catia POMPILII. 

Art. 2 : De transmettre la présente délibération au représentant désigné ainsi qu’à l'Asbl 

AGAPE. 

Me Nathalie Bertrand rentre en séance. 

193 - ASBL Centre culturel - Démission du groupe politique Dour Demain - Catia POMPILII - 

Démission d'Antoine CAUCHIES de son poste - Désignation de remplaçants au sein de 

l'Assemblée générale et proposition de candidats au Conseil d'administration 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu les Statuts de l'ASBL Centre culturel de DOUR ;  

Vu la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal désigne, pour le 

groupe Dour Demain, Madame Catia POMPILII en qualité de représentante de la Commune 

au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl Centre culturel; 

Considérant qu'en séance du 28 janvier 2021, le Conseil communal a proposé, pour le 

groupe Dour Demain, la candidature de Madame Catia POMPILII en remplacement de 

Madame Ariane STRAPPAZZON au sein du Conseil d'administration;  



Vu la Délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et 

de son souhait de siéger comme indépendante au sein du Conseil communal; 

Considérant que par courrier reçu en date du 28 décembre 2022, Madame Catia POMPILII 

confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 2022 ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que par un mail reçu en date du 30 décembre 2022, Monsieur Antoine 

CAUCHIES présente sa démission de représentant au sein de l'Assemblée générale ainsi que 

de son poste d’administrateur au sein du Conseil d'administration; 

Considérant que l'Assemblée générale est composée au minimum de 24 membres dont huit 

de droit en tant que Conseillers communaux; 

Considérant que les membres ont, d'une part, la qualité de membres de droit en tant que 

Conseillers communaux représentant à ce titre la commune et, d'autre part, la qualité de 

membres représentant le monde associatif culturel local; 

Considérant que l'application du principe de proportionnalité confère 5 postes à Dour 

Demain et 3 postes à Votre Dour; 

Considérant que le Conseil d'administration respecte la parité de la représentation du 

monde politique et de la représentation du monde associatif culturel local; 

Considérant l'article L1234-2, §1er du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

stipule que les administrateurs représentant la commune sont de sexe différent et que leur 

nombre ne peut dépasser un cinquième du nombre de conseillers communaux; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner des représentants afin de remplacer Madame Catia 

POMPILII et Antoine CAUCHIES dans ces postes ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Catia POMPILII par 

Monsieur Carlo DI ANTONIO, au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl Centre culturel ainsi 

que la candidature de Madame Christine GRECO au Conseil d'administration;  

Considérant que le groupe Votre Dour propose de remplacer Monsieur Antoine CAUCHIES 

par Monsieur Fabian RUELLE au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl Centre culturel ainsi 

que sa candidature au sein du Conseil d'administration; 

Considérant que les représentants proposés à l'Assemblée générale et au Conseil 

d'administration sont : 

• Monsieur Fabian RUELLE en remplacement de Monsieur Antoine CAUCHIES.  

• Monsieur Carlo DI ANTONIO en remplacement de Madame Catia POMPILII.  

Considérant que les candidats proposés au Conseil d'administration sont : 

• Monsieur Fabian RUELLE en remplacement de Monsieur Antoine CAUCHIES. 



• Madame Christine GRECO GRECO en remplacement de Madame Catia POMPILII. 

PREND ACTE de la démission de Monsieur Antoine CAUCHIES comme représentant au sein de 

l'Assemblée générale et comme administrateur au sein du Conseil d'administration de l'ASBL 

Centre culturel.  

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er : De désigner au titre de délégués aux assemblées générales de l'Asbl Centre 

culturel: 

• Monsieur Carlo DI ANTONIO, domicilié, à 7370 DOUR, rue des Vainqueurs, 125, en 

remplacement de Madame Catia POMPILII, 

• Monsieur Fabian RUELLE, domicilié à 7370 DOUR, rue Pont-à-Cavains, 13, en 

remplacement de Monsieur Antoine CAUCHIES, 

Art. 2 : De proposer comme candidats au sein du Conseil d'administration : 

•  Monsieur Fabian RUELLE, domicilié à 7370 DOUR, rue Pont-à-Cavains, 13, en 

remplacement de Monsieur Antoine CAUCHIES, 

• Madame Christine GRECO, domiciliée, à 7370 DOUR, rue de la Tournelle, 1, en 

remplacement de Madame Catia POMPILII, 

Art. 3 :De transmettre la présente délibération aux représentants désignés ainsi qu’à l'Asbl 

Centre culturel 

193 - ASBL Dour Centre-ville - Démissions de Madame ANACLERIO et de Monsieur Pierre 

CARTON - Désignation de remplaçants au sein de l'Assemblée générale et proposition de 

candidats au sein du Conseil d'administration  

Considérant que le Conseil communal en séance du 26 février 2019 a désigné les 

représentants à l'Assemblée générale de l'Asbl DOUR CENTRE-VILLE et a proposé des 

candidats au sein du Conseil d'administration; 

Vu la délibération du 9 septembre 2022 par laquelle le Conseil communal a désigné Monsieur 

Pierre CARTON en remplacement de Madame Ariane STRAPPAZZON au sein de l'Assemblée 

générale mais a également proposé sa candidature au sein du Conseil d'Administration ;  

Considérant que par courriel reçu en date 9 janvier 2022, Madame Marie-Claire ANACLERIO 

a informé l'Administration communale qu'elle démissionnait de son poste au sein de 

l'Assemblée générale et du Conseil d'administration de l'ASBL DOUR CENTRE-VILLE; 

Considérant que par courriel reçu en date du 10 janvier 2023, Monsieur Pierre CARTON 

a informé l'Administration communale qu'il démissionnait de son poste au sein de l'Assemblée 

générale et du Conseil d'administration de l'ASBL DOUR CENTRE-VILLE; 

Considérant que l'association est composée de membres effectifs et de membres adhérents, 

personnes physiques ou morales; qu'elle est fondée sur un partenariat entre partenaires 

publics et privés; 

Considérant que les partenaires publics sont mandatés officiellement par le pouvoir local; 



Considérant que le nombre minimum de membres effectifs ne peut être inférieur à 3; le 

nombre maximum n'est pas fixé; 

Considérant que le Conseil communal a fixé le nombre de représentants au sein de 

l'Assemblée générale à 8, ce qui confère 5 postes à Dour Demain et 3 postes à Votre Dour; 

Considérant que les représentants ne doivent pas nécessairement être Conseillers 

communaux; 

Considérant qu'en ce qui concerne le Conseil d'administration, l'article L1234-2 §1er du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipule que les administrateurs représentant 

la commune sont de sexe différent ; que leur nombre ne peut dépasser un cinquième du 

nombre de Conseillers communaux ; 

Considérant que cela représente 5 candidats en qualité d'administrateurs (3 pour Dour 

Demain et 2 pour Votre Dour); que les administrateurs ne doivent pas nécessairement être 

Conseillers communaux; 

Considérant que sur les administrateurs désignés pour les deux groupes politiques, deux sont 

de sexe masculin et trois de sexe féminin; 

Considérant qu'il est proposé de remplacer : 

• Madame Marie-Claire ANACLERIO par Monsieur Gautier DEBRUE en qualité de 

représentant au sein de l'Assemblée générale et proposer sa candidature au sein 

du Conseil d'administration. 

• Madame Pierre CARTON par Monsieur Carlo DI ANTONIO en qualité de 

représentant au sein de l'Assemblée générale et proposer sa candidature au sein 

du Conseil d'administration.   

PREND ACTE de la démission de Madame Marie-Claire ANACLERIO et de Monsieur Pierre 

CARTON de leur poste au sein de l'Assemblée générale et du Conseil d'administration de 

l'ASBL DOUR CENTRE-VILLE. 

DECIDE à l'unanimité des suffrages et au scrutin secret : 

Article 1er : De désigner comme représentants de la commune au sein de l'Assemblée 

générale de l'ASBL Dour centre-ville, Monsieur Gautier DEBRUE domicilié à 7370 DOUR, rue des 

Andrieux, 87 en remplacement de Madame Marie-Claire ANACLERIO ainsi que Monsieur 

Carlo DI ANTONIO domicilié à 7370 Dour, rue des vainqueurs, 125 en remplacement de 

Monsieur Pierre CARTON. 

Art. 2: De proposer la candidature de Monsieur Gautier DEBRUE domicilié à 7370 DOUR, rue 

des Andrieux, 87 et Monsieur Carlo DI ANTONIO domicilié à 7370 Dour, fue des vainqueurs, 

125 au Conseil d'administration.  

Art. 3 :  De transmettre la présente résolution aux représentants désignés ainsi qu'à l'Asbl 

DOUR CENTRE-VILLE. 

193 - Régie Communale Autonome douroise - Démission du groupe politique Dour Demain - 

Emilie RIODA et Catia POMPILII - Désignation de remplaçants au sein du Conseil d'administration  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 



Vu les statuts de la Régie communale autonome douroise, tels que modifiés à ce jour ; 

Vu la délibération du 03 décembre 2018 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe DOUR DEMAIN, Madame Catia POMPILII et Madame Emilie RIODA en qualité 

d'administratrices au sein du Conseil d'administration de Régie communale autonome 

douroise . 

Considérant que par courrier recommandé reçu en date du 22 décembre 2022, Madame 

Emilie RIODA a informé l'administration communale qu'elle démissionnait du groupe DOUR 

DEMAIN et qu'elle siégerait donc comme indépendante au sein du Conseil communal; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

démission de Madame Emilie RIODA du groupe politique DOUR DEMAIN et de son souhait de 

siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Madame Catia POMPILII du groupe politique DOUR DEMAIN et 

de son souhait de siéger comme indépendante au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 28 décembre 2022, Madame Catia POMPILII 

confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 2022 ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que les membres du Conseil d'administration de la régie sont désignés par le 

Conseil communal, d'une part, parmi les conseillers communaux et, d'autre part, à la 

proportionnelle du Conseil communal conformément aux articles 167 et 168 du Code 

électoral; ce qui confère 5 postes pour Dour Demain et 3 postes pour Votre Dour; 

Considérant que les administrateurs représentant la commune sont de sexes différents; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner deux représentants afin de remplacer Madame Emilie 

RIODA et Madame Catia POMPILII dans ces postes ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Emilie RIODA par 

Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER au sein du Conseil d’administration de la Régie communale 

autonome douroise: ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Catia POMPILII 

par Madame Isabelle DELHAYE au sein du Conseil d’administration de la Régie communale 

autonome douroise: ; 

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er : De désigner comme administrateurs au sein du Conseil d'administration de la 

Régie communale autonome douroise: 

• Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER , domicilié, à 7370 DOUR, rue des Andrieux, 153 en 

remplacement de Madame Emilie RIODA, 



• Madame Isabelle DELHAYE domiciliée 7370 Dour à Rue Ferrer, 69 en remplacement 

de Madame Catia POMPILII. 

Art. 2 : De transmettre la présente délibération aux représentants désignés ainsi qu’à la régie 

communale autonome douroise.  

Art. 3 : De transmettre la présente délibération à l'autorité de tutelle.  

625.32 - Scrl Le Logis dourois - Démission de Patrick POLI au sein de l'Assemblé générale - 

Démission d'Isabelle SUCHOMEL au sein du Conseil d'administration - Désignations de 

remplaçants  

Vu le Code wallon de l'Habitat durable, tel que modifié à ce jour; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu les Statuts de la Scrl " Le Logis dourois", tel que modifié à ce jour; 

Vu la Délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné les 

représentants de la Commune au sein de l'Assemblée générale et du Conseil 

d'administration de la Scrl le Logis dourois; 

Considérant que par courrier reçu en date du 30 décembre 2022, Madame Isabelle 

SUCHOMEL communique sa démission au poste d'administratrice au sein du Conseil 

d'Administration de la SCRL Le Logis dourois; 

Considérant le courriel reçu en date du 11 janvier 2023 par lequel Monsieur Patrick POLI 

informe l'Administration communale qu'il démissionne de son poste au sein de l'Assemblée 

générale de la SCRL Le Logis Dourois ; 

Considérant que conformément à l'article 146 du Code wallon du Logement, les 

représentants des pouvoirs locaux à l'Assemblée générale sont désignés par le Conseil 

communal respectivement parmi les Conseillers communaux, Echevins, Bourgmestre 

proportionnellement à la composition du Conseil communal. Le nombre de délégués par 

pouvoirs locaux est fixé de 3 à 5 parmi lesquels trois au moins représentent la majorité; 

Considérant que la commune doit être représentée au Conseil d'administration de la Scrl "Le 

Logis dourois" par 10 administrateurs désignés à la proportionnelle du Conseil communal; 

Considérant que l'article 22 §9 des statuts de la Scrl le Logis dourois stipule que le mandat 

d'administrateur prend fin d'office lorsque l'administrateur perd la qualité pour laquelle le 

mandat lui a été attribué; 

Considérant qu'il est proposé de désigner Monsieur Vincent LOISEAU en remplacement de 

Monsieur Patrick POLI à l'Assemblée générale et Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER en 

remplacement de Madame Isabelle SUCHOMEL au sein du Conseil d'administration. 

PREND ACTE de la démission de Monsieur Patrick POLI de son poste de représentant au sein 

de l'Assemblée générale de la SCRL Le Logis Dourois et de Madame Isabelle 

SUCHOMEL de son poste d’administratrice au sein du Conseil d'administration. 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages et au scrutin secret : 



Article 1er : De désigner comme représentant de la commune au sein de l'Assemblée 

générale de la SCRL Le Logis Dourois, Monsieur Vincent LOISEAU domicilié à 7370 DOUR, rue 

des Quesnoy, 147B en remplacement de Monsieur Patrick POLI. 

Art. 2 : De désigner en qualité d'administrateur Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER domicilié à 

7370 DOUR, rue des Andrieux, 153 en remplacement de Madame Isabelle SUCHOMEL  

Art. 3 : De transmettre la présente délibération aux représentants désignés ainsi qu’à la SCRL 

Le Logis Dourois. 

810 - SCRL Les Moulins du Haut-Pays - Démission du groupe politique DOUR DEMAIN - Roméo 

DELCROIX - Désignation d'un remplaçant de l'Assemblée générale 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu les statuts de la SCRL Les Moulins du Haut-Pays, tels que modifiés à ce jour;  

Vu la Délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal désigne, pour le 

groupe DOUR DEMAIN, Monsieur Roméo DELCROIX en qualité de représentant de la 

Commune au sein de l'Assemblée générale de la SCRL Les Moulins du Haut-Pays ; 

Vu la Délibération du 26 décembre 2022 par laquelle le Conseil communal a pris acte de la 

déclaration de démission de Monsieur Roméo DELCROIX du groupe politique DOUR DEMAIN 

et de son souhait de siéger comme indépendant au sein du Conseil communal ; 

Considérant que par courrier reçu en date du 29 décembre 2022, Monsieur Roméo 

DELCROIX confirme sa déclaration effectuée lors du Conseil communal du 26 décembre 

2022 ;  

Considérant l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que la commune doit être représentée à l’Assemblée générale par 5 délégués, 

désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil communal; 

Considérant que l’application de la clé D’Hondt par parti ou liste représentée au Conseil 

communal confère 3 postes au groupe Dour Demain et 2 au groupe Votre Dour; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner un représentant afin de remplacer Monsieur Roméo 

DELCROIX au sein de l'Assemblée générale ; 

Le groupe Dour Demain propose de remplacer Monsieur Roméo DELCROIX par Monsieur 

Carlo DI ANTONIO; 

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er : De désigner au titre de délégué aux assemblées générales de la SCRL Les Moulins 

du Haut-Pays, Monsieur Carlo DI ANTONIO, domicilié, à 7370 DOUR, rue des Vainqueurs, 125, 

en remplacement de Monsieur Roméo DELCROIX. 

Art. 2: De transmettre la présente délibération au représentant désigné ainsi qu’à la SCRL Les 

Moulins du Haut-Pays. 



866 - ASBL Contrat de rivière du sous-bassin hydrographique de la Haine - Démission du groupe 

politique DOUR DEMAIN - Emilie RIODA - Désignation d'un remplaçant au sein de l'Assemblée 

générale 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu les statuts de l'ASBL Contrat de rivière du sous-bassin hydrographique de la Haine ;  

Vu la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, Madame Emilie RIODA en qualité de représentante effective de la 

Commune au sein de l'Assemblée générale de l'Asbl Contrat de rivière du sous-bassin 

hydrographique de la Haine ; 

Considérant que par courrier recommandé reçu en date du 22 décembre 2022, Madame 

Emilie RIODA a informé l'administration communale qu'elle démissionnait du groupe DOUR 

DEMAIN et qu'elle siégerait donc comme indépendante au sein du Conseil communal; 

Vu la délibération du 26 décembre 2022 par lequel le Conseil communal a pris acte de la 

démission de Madame Emilie RIODA du groupe politique DOUR DEMAIN ; 

Considérant que l'article L1123-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

(CDLD) prévoit que le Conseiller communal qui démissionne de son groupe politique est 

démissionnaire de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à 

l'article L5111-1 du même Code ; 

Considérant que la commune doit être représentée à l’Assemblée générale de l'Asbl par un 

représentant; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner un(e) représentant(e) afin de remplacer Madame 

Emilie RIODA dans ce poste ; 

Considérant que le groupe Dour Demain propose de remplacer Madame Emilie RIODA par 

Monsieur Sammy VAN HOORDE; 

DECIDE au scrutin secret et à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er: De désigner au titre de représentant aux Assemblées générales de l'Asbl Contrat 

de rivière du sous-bassin hydrographique de la Haine, Monsieur Sammy VAN HOORDE, 

domicilié à 7370 DOUR, rue de la Drève, 32, en remplacement de Madame Emilie RIODA. 

Art. 2 : de transmettre la présente délibération au représentant désigné ainsi qu’à l'Asbl 

Contrat de rivière du sous-bassin hydrographique de la Haine. 

550.337 - Personnel enseignant - Commission paritaire locale - Désignation des représentants du 

pouvoir organisateur 

Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés des 

établissements d'enseignement officiel subventionné, et plus particulièrement le chapitre XII, 

section 3 concernant les commissions paritaires locales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 13 septembre 1995 relatif à la 

création, à la composition et aux attributions des commissions paritaires locales dans 

l'enseignement subventionné ; 



Attendu que la commission paritaire locale de Dour est composée de six représentants du 

pouvoir organisateur et six représentants des organisations syndicales ; que des membres 

suppléants peuvent être désignés ; 

Considérant que la présidence est exercée par le Bourgmestre ou son délégué ; 

Considérant la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal décide à 

l'unanimité de désigner au sein de la Commission paritaire locale : 

Membres effectifs : 

1) Monsieur Vincent LOISEAU, Bourgmestre faisant fonction, Président de la Commission 

paritaire locale 

2) Madame Carine NOUVELLE, Directrice générale, 

3) Madame Martine COQUELET, Présidente du CPAS, 

4) Madame Christine GRECO, Echevine, 

5) Monsieur Sammy VAN HOORDE, Echevin, 

6) Monsieur Patrick POLI, Echevin, 

Membres suppléants : 

1) Monsieur Jacquy DETRAIN, Echevin, 

2) Monsieur Pierre CARTON, Echevin, 

Considérant que Monsieur Carlo DI ANTONIO, Bourgmestre, a délégué son mandat à 

Monsieur Vincent LOISEAU, Echevin de l'Enseignement, afin de présider les réunions de la 

Commission paritaire locale de Dour, et ce, à dater du 16 janvier 2020 ; 

Considérant que le Conseil communal, en sa séance du 26 décembre 2022, a adopté la 

motion de méfiance constructive collective à l'égard du Collège communal et par voie de 

conséquence le nouveau pacte de majorité ; 

Attendu que, suite à l'installation du nouveau Collège communal, il appartient au Conseil 

communal de désigner librement les membres de la délégation du pouvoir organisateur au 

sein de la Commission paritaire locale de DOUR ; 

Vu la loi communale et le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages et au scrutin secret de désigner les personnes ci-dessous 

en qualité de membres effectifs et de membres suppléants : 

Membres effectifs : 

1) Monsieur Vincent LOISEAU, Echevin de l'Enseignement, Président de la Commission 

paritaire locale 

2) Madame Carine NOUVELLE, Directrice générale, 

3) Madame Martine COQUELET, Présidente du CPAS, 



4) Madame Christine GRECO, Echevine, 

5) Monsieur Sammy VAN HOORDE, Echevin, 

6) Madame Ariane CHRISTIAN, Echevine 

Membres suppléants : 

1) Monsieur Joris DURIGNEUX, Echevin, 

2) Monsieur Carlo DI ANTONIO, Bourgmestre. 

865 - Amplification du déploiement d'infrastructures de rechargement pour véhicules 

électriques sur le domaine public par les pouvoirs locaux - Appel à intérêts pour le lancement 

des futurs marchés de concession par le SPW  

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le courrier du 19 octobre 2021 par lequel l'IDEA informe la Commune de Dour de la mise 

en place d'un programme visant le déploiement d'infrastructures de rechargement pour 

véhicules et vélos électriques sur le domaine public par les pouvoirs locaux par le Vice-

Président, Ministre Wallon du Climat, de l'Energie et la Mobilité, Monsieur Philippe HENRY ; 

Considérant que ce programme souhaite via un mécanisme horizontal, confier aux Agences 

de Développement Territorial un rôle de "facilitateur pour le déploiement de bornes par les 

pouvoirs locaux" ; 

Considérant que cette mission a été confiée à l'IDEA en ce qui concerne la Commune de 

Dour ; 

Considérant que le plan wallon prévoyant le déploiement de 2.000 points de recharge pour 

les voitures électriques et 2.000 points de recharge pour les vélos électriques, il revient à l'IDEA 

et à la Commune d'identifier 7 points de recharge pour voitures et 7 points de recharge pour 

vélos, et ce, en fonction des critères de mobilité et socio-démographiques définis par la 

Wallonie ; 

Considérant la décision du Collège communal du 10 mars 2022 a décidé d'analyser le 

territoire communal en vue d'identifier les points de recharges potentiels ; 

Considérant le travail d'identification des sites est réalisé par l'IDEA (ADT), les Gestionnaires de 

réseau de distribution (GRD) et les personnes de références désignées à cet effet par la 

Commune ; 

Considérant qu'aucune contribution financière ne sera à supporter par la Commune et que 

cette mise à disposition des places de parking sera gratuite ;  

Considérant que ces emplacements seront mis en concession auprès d'un opérateur privé 

qui sera choisi à l'issue du processus de marché public, à charge pour lui d'y installer et d'y 

opérer, à ses frais, les infrastructures de recharge pour véhicules électriques ; 



Considérant que la Commune s'engagera à maintenir ces emplacements de parking en 

parfait état et à les identifier correctement ; 

Vu la délibération du Collège communal du 10 mars 2022 fixant les lieux de mise à disposition 

de 6 emplacements de parking ; 

Vu le mail du 08 novembre 2022 par lequel l'IDEA transmet à la Commune la cartographie et 

les fiches d'implantation des 7 bornes simples ; 

Vu la délibération du Collège communal du 29 novembre 2022 confirmant son accord sur la 

mise à disposition de 6 emplacements de parking et en rajoutant un supplémentaire sur la 

Grand'Place de Dour ; 

Considérant que ces 7 emplacements sont les suivants : 

• Rue des 34, Centre sportif Elouges (sur la première place de parking) ; 

• Rue du Commerce à Elouges ; 

• Place du Jeu de balles à Wihéries ; 

• Rue Jacques Spinner à Dour (Nouvelle voirie de l'Espace C) ; 

• Grand'Place de Dour ; 

• Place Verte à Dour ; 

• Rue de la Frontière à Blaugies ; 

Vu le courrier du 30 novembre 2022, par lequel le Vice-Président, Ministre Wallon du Climat, 

de l'Energie et la Mobilité, Monsieur Philippe HENRY demande que la Commune délègue à 

son Agence de développement territorial son pouvoir adjudicataire devenant l'autorité 

responsable pour la mise en concession sur le territoire supra communal défini ; son rôle se 

limitant donc, de facto, aux procédures de bonne exécution et le respect des travaux relatifs 

à l'implémentation effective des points de recharge par le concessionnaire jusqu'au terme 

de l'échéance opérationnelle programmée ; 

Sur proposition du Collège communal : 

Décide, à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er : De marquer son accord de principe sur la mise à disposition gratuite, pour une 

période à définir, de 7 emplacements de parking en vue de les mettre en concession à un 

opérateur privé qui sera choisi à l'issue du processus de marché public, à charge pour lui d'y 

installer et d'y opérer, à ses frais, les infrastructures de recharges pour véhicules électriques. 

Art 2 : De fixer les 7 emplacements suivants :  

• Rue des 34, Centre sportif Elouges (sur la première place de parking) ; 

• Rue du Commerce à Elouges ; 

• Place du Jeu de balles à Wihéries ; 

• Rue Jacques Spinner à Dour (Nouvelle voirie de l'Espace C) ; 



• Grand'Place de Dour ; 

• Place Verte à Dour ; 

• Rue de la Frontière à Blaugies ; 

Art 3 : De charger le service des travaux de la Commune de maintenir ces emplacements de 

parking en parfait état et de les identifier correctement. 

Art 4 : De déléguer à l'IDEA la mission de marché de concession. 

Art 5 : De transmettre la présente résolution au SPW, à l'IDEA et au service des Travaux pour 

disposition. 

624.03 - Modification du Programme CLE  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur 

temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Attendu que la Commission Communale de l’Accueil a été désignée par le Conseil 

Communal en date du 19 mars 2013 ; 

Attendu qu’il convient de mettre à jour le programme CLE tous les cinq ans ; 

Considérant que, pour la commune de Dour, il existe différents opérateurs de l’accueil qui 

regroupent les conditions requises pour participer au programme CLE ; 

Considérant que, suite à l’état des lieux, un programme CLE doit être mis à jour de manière à 

répondre aux besoins identifiés par ce dernier ; 

Attendu que cet outil a pour objectif de structurer l'offre d'accueil pour les enfants de 2,5 

ans et 12 ans sur la commune ; 

Attendu qu'en séance du 2 décembre 2021, le Conseil communal a approuvé la mise à jour 

du programme de Coordination locale pour l'Enfance; 

Attendu que lors de sa réunion du 6 septembre 2022, la Commission d'agrément de l'ONE a 

remis un avis favorable sous réserve pour l'agrément du programme CLE ainsi que pour 

l'agrément en tant qu'opérateur d’accueil, ce dernier ne reflétant pas clairement le travail 

mis en oeuvre sur le terrain ; 

Attendu qu'en outre il était reproché que les objectifs de ce programme clé n'étaient pas 

clairement définis ni transposés en pistes d'actions; 

Attendu que, suite à ce courrier, une restructuration et un remaniement du programme CLE 

ont été réalisés ; 

Attendu qu'une rencontre entre les représentants de la commune et de l'ONE a eu lieu le 30 

novembre 2022; 

Attendu que ce remaniement a été présenté aux représentants de l'ONE; 



Attendu que ces modifications ont été approuvées par l'ensemble de la CCA en date du 13 

décembre 2022 ; 

Attendu que l'ONE a fixé comme échéance le 28 février 2023 pour la réception de la partie 

générale de ce Programme CLE. 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages; 

D’approuver, pour l’accueil extrascolaire, la mise à jour du programme de Coordination 

locale pour l’Enfance dont le contenu est joint à la présente. 

581.116 - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes – Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière – Abrogation de lignes jaunes au droit 

d'une habitation sise rue du Peuple, 84  

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant la demande d’un citoyen de la rue du Peuple n°84 à 7370 Dour qui fait état de 

la présence de lignes jaunes contestables au droit de son habitation ; 

Considérant le rapport technique du Conseiller en mobilité de la Commune selon lequel la 

présence des lignes jaunes ne sont plus nécessaires suite à une modification du sens de 

circulation de la rue et que leur retrait permettra de récupérer un emplacement de 

stationnement pour un véhicule en voirie ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 



Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

Dans la rue du Peuple à 7370 DOUR : 

Article 1 : d'abroger l’interdiction de stationner existante le long du n°84. 

Article 2 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 3 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 4 : de porter les dispositions reprises à l'article 1 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

581.116 - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes - Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière - rue des Canadiens accès à la ruelle 

d'Elouges - marquage au sol par le tracé de lignes jaunes discontinues - Approbation  

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant l’étroitesse du trottoir dans la rue des Canadiens à hauteur de la ruelle 

d’Elouges ; 



Considérant les difficultés d’entrées et sorties de la ruelle d’Elouges avec une poussette ou un 

vélo lorsqu’un véhicule est stationné à son débouché le long du trottoir dans la rue des 

Canadiens ; 

Considérant qu’il est nécessaire de garder un accès libre à la ruelle d’Elouges pour les 

riverains et d’éventuelles interventions de secours et d’urgence ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages : 

Dans la rue des Canadiens, à hauteur de la ruelle d’Elouges à 7370 DOUR : 

Article 1 : d'interdire le stationnement des véhicules au droit de l’accès de la ruelle d’Elouges 

via le tracé de lignes jaunes discontinues sur une distance de 3 mètres.        

Article 2 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 3 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 4 : de porter les dispositions reprises à l’article 1 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

581.116 - Mobilité – Circulation routière : mesures permanentes – Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière – Abrogation d’emplacements de 

stationnement pour personnes handicapées pour les rues du Petit Pachy, Toureille, du Square, 

Jules Cantineau, des Roses, Emile Cornez et Chêne Brûlé – Approbation 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret- 

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 



complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Vu le règlement communal relatif au stationnement des personnes à mobilité réduite adopté 

par le Conseil communal le 21 janvier 2016 ; 

Considérant le rapport de l’inspecteur Druart qui sollicite le retrait d’un emplacement pour 

personnes handicapées au droit du n° 46 de la rue du Petit Pachy car celui-ci n’a plus lieu 

d’être ; 

Considérant que le bénéficiaire à l’origine de l’établissement d’une loge de stationnement 

pour personnes handicapées au droit du n° 46 de la rue du Petit Pachy n’habite plus à cette 

adresse ; 

Considérant, après vérification, il est apparu que d’autres emplacements pour personnes 

handicapées soient devenus obsolètes car les demandeurs sont, soit décédés ou n’habitent 

plus à cette adresse ; 

Considérant que ces adresses concernent les rues de la Toureille, du Square, Jules 

Cantineau, des Roses, Emile Cornez, du Chêne Brûlé ; 

Sur proposition du Collège communal; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages : 

A 7370 DOUR: 

Article 1 : dans la rue du Petit Pachy, les mesures relatives à la réservation d’un emplacement 

de stationnement pour les personnes à mobilité réduite le long du n°46 sont abrogées. 

Article 2 : dans la rue de la Toureille, les mesures relatives à la réservation d’un emplacement 

de stationnement pour les personnes à mobilité réduite le long du n°91 sont abrogées. 

Article 3 : dans la rue du Square, les mesures relatives à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour les personnes à mobilité réduite le long du n°25 sont abrogées. 

Article 4 : dans la rue Jules Cantineau, les mesures relatives à la réservation d’un 

emplacement de stationnement pour les personnes à mobilité réduite le long du n°35 sont 

abrogées. 

Article 5 : dans la rue des Roses, les mesures relatives à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour les personnes à mobilité réduite à proximité du bloc 19/1 sont abrogées. 

Article 6 : dans la Emile Cornez, les mesures relatives à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour les personnes à mobilité réduite le long du n°41 sont abrogées. 



Article 7 : dans la rue du Chêne Brûlé, les mesures relatives à la réservation d’un 

emplacement de stationnement pour les personnes à mobilité réduite le long du n°34 sont 

abrogées. 

Article 8: de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 9 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 10 : de porter les dispositions reprises aux articles 1 à 7 à la connaissance des usagers 

au moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

Points présentés en urgence

193 - ASBL Centre sportif d’Elouges/Dour - Report de la démission de Monsieur DE RAIJMAEKER – 

Proposition  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour;  

Vu le Code des sociétés et des associations, tel que modifié à ce jour;  

Considérant qu' à la demande de Monsieur Patrick POLI, un point supplémentaire est porté à 

l'ordre du jour du Conseil communal;  

Considérant que celui-ci a communiqué à la Directrice générale, le texte suivant:  

"La gestion du Centre Sportif fait aujourd'hui l'objet de beaucoup de discussions. 

Certains problèmes commencent à être connus mais beaucoup d'autres ne le sont pas 

encore. 

Monsieur Eric MOUCHERON est le président de l'ASBL SOSE (Sainte-Odile Sports Elouges). 

Il n'a pas de réponses à ses nombreuses questions et il m'a demandé de l'aider comme 

Administrateur du CSED et comme Conseiller Communal. 

Il est prévu ce JEUDI 19 janvier 2023 que Monsieur DE RAIJMAEKER démissionne de son 

mandat de président de l'ASBL CSED. 

Proposition de Délibération  

Report de la Démission de Monsieur DE RAIJMAEKER. 

Le temps que toutes les erreurs dans la gestion du CSED  soient dévoilées et que chacun 

assume ses responsabilités. 

Dans le CLIMAT POLITIQUE actuel, je propose aussi qu'un expert indépendant de la Politique ( 

Juriste et Comptable ) assiste aux discussions pour mettre tout cela au CLAIR dans l'intérêt 

des utilisateurs du CSED." 



Considérant que monsieur Patrick POLI insiste sur le fait que le président de l'ASBL était 

informé de tous les actes et actions entrepris; 

Considérant qu'en réponse, le Bourgmestre souligne que cette demande est surprenante à 

deux titres:  

- Monsieur Patrick POLI est le correspondant officiel de l'ASBL SOSE et donc intervient à ce 

titre au nom de celle-ci et non en sa qualité de Conseiller communal 

- En tant qu'ancien Echevin des sports, Administrateur de l'ASBL de gestion du Centre sportif, il 

était directement impliqué dans cette gestion qu'il remet à présent en cause. 

Entendu Monsieur Patrick POLI dans son intervention : 

" Je prends la parole ce soir pour trouver un moyen de rétablir la vérité sur les nombreux 

problèmes graves dans la gestion administrative et financière du Centre sportif Elouges/Dour. 

Chacun doit prendre ses responsabilités. Comme je l'ai toujours fait, depuis 10 ans, je vais 

prendre les miennes et je voudrais que le Président Marcel DE RAIJMAEKER prenne aussi les 

siennes. C'est pourquoi je propose de reporter sa démission le temps que tout puisse être 

connu des administrateurs, des utilisateurs du Centre sportif Elouges/Dour et des citoyens car 

il s'agit d'une ASBL para-communale et donc d'argent public. Je demande aussi que les faits 

soient examinés par une personne compétente et impartiale donc pas un politicien. Dans 

ma proposition, je pense à un comptable juriste, ceci pour arrêter les règlements de compte 

politiciens. 

J'ai quelques exemples : un abonnement internet chez orange a soit disant était pris pour la 

nouvelle cafétéria occupée par SOSE « Sainte-Odile Sports Elouges », c'est totalement faux, 

cet abonnement ne couvre que l'ancienne cafétéria. Monsieur DE RAIJMAEKER avait donné 

son accord pour cet abonnement. Il avait connaissance des factures. Pour la nouvelle 

cafétéria, gérée par l'ASBL SOSE, il y a un abonnement internet Proximus qui sert pour les 

équipes médicales pour le Dour Music Festival. Autre Info à ce sujet, pour la location de la 

nouvelle cafétéria au Dour Music Festival en juillet par l'ASBL SOSE, Monsieur DE RAIJMAEKER 

m'a dit de ne pas payer deux loyers (300euros) afin de compléter le montant de la location 

donnée par le Dour Music Festival (800 euros). Le CA n'en a pas été informé par le Président. 

Autre point, en février 2019, au début de la mandature, Monsieur DE RAIJMAEKER m'a 

demandé d'avoir un accès aux comptes bancaires de l'ASBL pour l'aider. J'ai accepté pour 

lui donner un coup de main et nous sommes allés ensemble dans l'agence BNP dans la 

Grande-rue. Le directeur a fait toutes les formalités avec nous . Je ne l'ai pas forcé, c'était sa 

demande (Carte). Monsieur le Président DE RAIJMAEKER n'a une fois de plus pas informé le 

CA de tout cela. Il n'a pas respecté nos statuts. Je demande que toutes les transactions 

soient examinées afin de prouver que je n'ai fait aucune fraude. Vu tout cela, je crains aussi 

que les comptes et bilans de l'ASBL que le Conseil communal a validé ne soit pas correct. Les 

vérificateurs aux comptes et le comptable n'avaient pas les bonnes informations. C'est la 

responsabilité du Président DE RAIJMAEKER de s'assurer que cela est correct. 

J'ai encore de nombreux exemples, de graves erreurs dans la gestion financière du centre 

sportif Elouges/Dour. Ma demande est de prendre le temps nécessaire pour que toute la 

vérité soit établie de façon juste et impartiale et que chacun assume ses responsabilités. " 



Considérant que le Bourgmestre précise encore que le fait, pour un membre du CA de l'ASBL 

de démissionner de son mandat, ne l'exonère pas des actes répréhensibles qu'il aurait 

commis et qui seraient découverts ultérieurement;  

Considérant que Monsieur Marcel Deraijmaeker déclare "qu'il n'accuse personne et qu'il tient 

à signaler qu'il ne détient pas les fardes du csed " et demande que cela figure au procès-

verbal ;  

Considérant qu'en conséquence, le Bourgmestre propose à l'assemblée de créer un groupe 

de travail constitué de nouveaux et anciens membres de l'ASBL chargé d'analyser les 

documents comptables et administratifs de celle-ci afin d'y relever les éventuelles anomalies 

ici prétendument dénoncées. De plus, un expert externe (juriste - comptable) sera désigné 

par la commune afin d'accompagner, avec toute l'expertise nécessaire, ce travail d'analyse 

et de rédiger un rapport à destination du Conseil communal. Un marché public de faible 

montant sera lancé à cet effet; 

Considérant qu'il est proposé que le groupe de travail serait composé de la manière suivante 

: 

- Patrick POLI 

- Marcel DE RAIJMAEKER 

- Fabian RUELLE 

- Antoine CAUCHIES 

- Eric MORELLE 

- Isabelle DELHAYE 

- Carlo DI ANTONIO 

- Catia POMPILII 

- Christine GRECO 

- Pierre CARTON 

Considérant que d'autres personnes pourront y être associées, notamment, le Vice-président 

actuel, Monsieur Frédéric NOEL et d'autres administrateurs du Centre sportif représentant le 

monde sportif ;  

DECIDE:  

Article 1er - D'approuver à unanimité la constitution d'un groupe de travail composé de :  

- Patrick POLI 

- Marcel DE RAIJMAEKER 

- Fabian RUELLE 

- Antoine CAUCHIES 



- Eric MORELLE 

- Isabelle DELHAYE 

- Carlo DI ANTONIO 

- Catia POMPILII 

- Christine GRECO 

- Pierre CARTON 

Art. 2 - De charger le Collège communal de passer un marché public en vue de la 

désignation d'un expert juriste-comptable, chargé d'analyser les documents de l'ASBL et de 

rédiger un rapport à destination du Conseil communal.

 

193 - ASBL Centre sportif d'Elouges/Dour - Démissions des représentants Marcel DE RAIJMAEKER, 

Fabian RUELLE, Christine GRECO et Pierre CARTON - Remplacements au sein de l'Assemblée 

générale et proposition de candidats au sein du Conseil d'administration 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu les Statuts de l'Asbl Centre Sportif d'Elouges Dour; 

Vu la délibération du 26 février 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, Monsieur Patrick POLI, Madame Catia POMPILII, Monsieur Marcel DE 

RAIJMAEKER, Monsieur Sammy VAN HOORDE et Madame Christine GRECO au sein de 

l'Assemblée générale de l'Asbl Centre sportif d'Elouges/Dour et a proposé les candidatures 

de Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER, Madame Catia POMPILII et Madame Christine GRECO. 

au sein du Conseil d'administration ; 

Vu le courrier recommandé en date du 29 mars 2021 par lequel Madame Catia POMPILII a 

présenté sa démission de ses fonctions de Vice-Présidente du Conseil d'administration de 

l'Asbl Centre sportif Elouges/Dour ainsi que de ses fonctions de représentante au sein de 

l'Assemblée générale; 

Vu la délibération du 01 avril 2021 par laquelle le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe Dour Demain, en remplacement de Madame Catia POMPILII, Monsieur Pierre 

CARTON au sein de l'Asbl Centre sportif d'Elouges/Dour et proposé la candidature de 

Monsieur Patrick POLI au sein du CA; 

Considérant que par courriel reçu en date du 30 décembre 2022, Madame Christine GRECO 

communique sa démission de son poste de représentante au sein de l'Assemblée générale 

ainsi que de son poste d'administratrice au Conseil d'Administration;  

Considérant que par courriel reçu en date du 4 janvier 2023, Monsieur Marcel DE 

RAIJMAEKER communique sa démission de son poste de représentant au sein de l'Assemblée 

générale ainsi que de son poste d'administrateur au Conseil d'Administration;  

Considérant que par courriel reçu en date du 31 décembre 2022, Monsieur Fabian RUELLE 

communique sa démission de son poste de représentant au sein de l'Assemblée générale 

ainsi que de son poste d'administrateur au Conseil d'Administration; 



Considérant que par courrier reçu en date du 10 janvier 2023, Monsieur Pierre CARTON 

communique sa démission de son poste de représentant au sein de l'Assemblée générale;  

Considérant que le nombre minimum de représentants au sein de l'assemblée générale est 

fixé à 3; le nombre maximum est illimité; 

Considérant que les représentants auront la qualité de membres de droit en tant que 

Conseillers communaux et, d'autres, la qualité de membres délégués des utilisateurs de la 

salle de sports d'Elouges et des activités annexes se déroulant sur le site de la Tournelle ou sur 

d'autres sites désignés par la commune; 

Considérant que la désignation des membres de droit ainsi que leur nombre est décidé par 

le Conseil communal; 

Considérant que le Conseil communal, en séance du 26 février 2019, a fixé à 8 le nombre de 

Conseillers communaux à désigner en qualité de représentants de la commune au sein de 

l'Assemblée générale de l'Asbl Centre sportif d'Elouges/Dour; 

Considérant que la proportionnalité de la représentation politique doit être respectée, ce qui 

confère 5 postes à Dour Demain et 3 postes à Votre Dour; 

Considérant que pour le Conseil d'administration, le nombre minimum est fixé à 3; que le 

nombre maximum doit toujours être inférieur au nombre de personnes membres de 

l'association; 

Considérant que les membres seront également choisis en respectant la proportionnalité de 

la représentation politique ainsi que la représentation des utilisateurs de la salle de sports; 

Considérant l'article L1234-2§1er du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

qui stipule que les administrateurs représentant la commune sont de sexe différent. Leur 

nombre ne peut dépasser un cinquième du nombre de Conseillers communaux (5); 

Considérant qu'il est proposé de désigner au sein de l'Assemblée générale de l'ASBL Centre 

sportif Elouges/Dour:  

• Monsieur Carlo DI ANTONIO en remplacement de Monsieur Marcel DE RAIJMAKER,  

• Madame Isabelle DELHAYE en remplacement de Madame Christine GRECO,  

• Monsieur Eric MORELLE en remplacement de Monsieur Fabian RUELLE;  

• Monsieur Vincent LOISEAU en remplacement de Monsieur Pierre CARTON. 

Considérant qu'il est également proposé les candidatures pour les postes d'administrateurs 

de:  

• Monsieur Carlo DI ANTONIO en remplacement de Monsieur Marcel DE RAIJMAKER,  

• Madame Isabelle DELHAYE en remplacement de Madame Christine GRECO,  

• Monsieur Eric MORELLE en remplacement de Monsieur Fabian RUELLE.  

PREND ACTE de la démission de Monsieur Marcel DE RAIJMAEKER, Madame Christine GRECO 

et Monsieur Fabian RUELLE dans leur poste de représentants au sein de l'Assemblée générale 



et de leur poste d'administrateur au sein du Conseil d'administration et de la démission de 

Monsieur Pierre CARTON de son poste de représentant au sein de l'Assemblée générale.  

DECIDE à l'unanimité des suffrages et au scrutin secret : 

Article 1er : De désigner comme représentants au sein de l'Assemblée générale :  

• Monsieur Carlo DI ANTONIO, domicilié à 7370 Dour à Rue des vainqueurs, 125, en 

remplacement de Monsieur Marcel DE RAIJMAKER,  

• Madame Isabelle DELHAYE domiciliée à 7370 Dour à Rue Ferrer, 69, en 

remplacement de Madame Christine GRECO,  

• Monsieur Eric MORELLE domicilié à 7370 Dour à Rue du Commerce, 61, en 

remplacement de Monsieur Fabian RUELLE.  

• Monsieur Vincent LOISEAU, domicilié à 7370 DOUR, rue du Quesnoy, 147b, en 

remplacement de Monsieur Pierre CARTON.  

Art. 2 : de proposer comme candidatures au sein du Conseil d'administration:  

• Monsieur Carlo DI ANTONIO domicilié à 7370 Dour à Rue des vainqueurs, 125, en 

remplacement de Monsieur Marcel DE RAIJMAKER,  

• Madame Isabelle DELHAYE domiciliée à 7370 Dour à Rue Ferrer, 69, en 

remplacement de Madame Christine GRECO,  

• Monsieur Eric MORELLE domicilié à 7370 Dour à Rue du Commerce, 61, en 

remplacement de Monsieur Fabian RUELLE.  

Art. 3 : De transmettre la présente délibération aux représentants désignés ainsi qu'à l'Asbl 

Centre sportif d'Elouges/Dour.

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 

 

La Directrice générale, Le Bourgmestre, 

 


